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“ Se syndiquer, 
c’est oser 
ensemble, 

pour ne pas se
résigner seul “

Léon JOUHAUX,
Prix Nobel de la Paix 1951



LIBRES 
ET

 INDÉPENDANTS

NOS REVENDICATIONS

Rejoignez nous!

DONNER SON AVIS ET DÉFENDRE SES
CONVICTIONS DANS UN CADRE

DÉMOCRATIQUE ET INDÉPENDANT,

POUR NE PAS ÊTRE SEUL DANS SES
ACTIONS, ÊTRE SOUTENU 

ET DÉFENDU, 

SE DONNER LES MOYENS D’ÊTRE
INFORMÉ DANS TOUS LES

DOMAINES DU DROIT DU TRAVAIL,

DÉFENDRE L’INTÉGRITÉ ET LA
RECONNAISSANCE DE NOS MÉTIERS

SPÉCIFIQUES.

POURQUOI CHOISIR FO
ACTION SOCIALE ? 

Pour les salaires,

les droits 

et la liberté !

Obtention immédiate et sans contrepartie
des 183 € net pour tous

Augmentation des salaires de 25 %, soit
une valeur de point portée à 6,8 €

Le redéploiement de l’échelle des salaires et
la fin des tassements de grilles

L’intégration des maîtres et maîtresses de
maison dans la grille du service éducatif du
groupe B, qui accompagne un ou plusieurs

résidents

L’attribution aux salariés en transfert de 2
points par nuit

L’augmentation de la prime d'internat de
50 points

Un temps de préparation de 7 heures
rémunérées pour la NAO pour les délégués

syndicaux et les négociateurs désignés
quelle que soit la taille de l’établissement

Attribution de congés payés annuels
d’ancienneté


